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RESOLUTION 381

sur

INCORPORER LA RESOLUTION 1325 DU CONSEIL DE SECURITE DE L’ONU SUR LES FEMMES, LA PAIX ET LA SECURITE DANS LE NOUVEAU CONCEPT STRATEGIQUE DE L’OTAN ET DANS LES PRATIQUES ET LES POLITIQUES DE L’ALLIANCE(
L’Assemblée,

1.
Rappelant que, il y a dix ans, en octobre 2000, le Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU) a adopté à l’unanimité la résolution 1325 sur Les femmes, la paix et la sécurité, dans laquelle il réaffirmait le rôle important des femmes dans la prévention et le règlement des conflits, dans la consolidation de la paix et la reconstruction ;

2.
Soulignant que l’origine de cette résolution est la reconnaissance que les femmes sont doublement affectées par la guerre et les conflits violents, car elles ont non seulement à subir les abominations et les épreuves qui accompagnent chaque situation de guerre mais à vivre également dans la crainte perpétuelle de subir des formes de violences dont elles sont particulièrement la cible ;

3.
Soulignant par ailleurs le rôle central et décisif des femmes en temps de guerre pour soutenir leurs familles dans les conditions les plus difficiles, se battre pour défendre leurs droits, et prendre en charge le bien-être de leurs communautés ; 

4.
Reconnaissant que la résolution 1325 du CSNU se fonde sur la conviction qu’une participation sur un pied d’égalité des hommes et des femmes est un moyen de prévenir et de résoudre des conflits, et de promouvoir une paix durable pour tous ; 

5. 
Rappelant que la résolution 1325 du CSNU demandait instamment aux Etats membres de veiller à ce que les femmes soient davantage représentées à tous les niveaux de prise de décision dans les institutions et mécanismes nationaux, régionaux et internationaux pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits, et d’incorporer une démarche sexospécifique dans toutes les mesures de maintien et de consolidation de la paix, dont les opérations de démobilisation, de désarmement et de réinsertion, et dans la réforme du secteur de la sécurité ;

6. Notant avec satisfaction la recommandation figurant dans le rapport du Groupe d’experts de l’OTAN, présidé par l’ambassadrice Madeleine K. Albright, selon laquelle l’OTAN, en tant qu’alliance politique, devrait collaborer avec l’ONU dans la mise en œuvre de la résolution 1325 du CSNU ;

7.
Saluant les mesures déjà prises pour mettre en application la résolution 1325 du CSNU au sein de l’Alliance, dont les travaux du Comité sur la dimension de genre, la nomination de conseillers pour les questions de genre au quartier général et dans le cadre des opérations, et l’adoption par les deux commandements stratégiques de la directive 40-1 sur L’intégration de la résolution 1325 et de la dimension de genre dans la structure de commandement de l’OTAN dont des mesures pour la protection durant les conflits armés ; 

8.
Rappelant que la contribution de l’Assemblée au nouveau Concept stratégique de l’Alliance stipule que « la poursuite des efforts actuellement consentis en faveur d’une prise en compte des questions sexospécifiques dans les activités de l’OTAN pourrait aussi contribuer à l’efficacité opérationnelle » ;
9.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique et, s’il y a lieu, les institutions de l’OTAN :

a. 
à suivre la recommandation du Groupe d’experts de l’OTAN et, dix ans après l’adoption de la résolution 1325 du CSNU, à incorporer une démarche soucieuse de parité entre les sexes en matière de paix et de sécurité dans le nouveau Concept stratégique de l’OTAN; 

b.
à mettre au point des mesures concrètes à l’appui des objectifs énoncés dans les résolutions 1325 et 1820 du CSNU, et à les inclure dans la mise en œuvre du nouveau Concept stratégique de l’OTAN ;

c.
à travailler en étroite collaboration avec les organisations de la société civile pour mettre en œuvre la résolution 1325 du CSNU et à tirer parti de leurs compétences ;

d.
à intégrer pleinement une démarche sexospécifique dans la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des programmes et politiques liés à l’OTAN, dans le but d’y incorporer intégralement les préoccupations et les expériences tant des femmes que des hommes, et de s’assurer que les femmes et les hommes puissent en partager les bienfaits équitablement ; 

e.
à faire leur possible pour s’assurer que les efforts visant à préserver et à promouvoir la paix et la sécurité prennent toujours en compte les questions de parité entre les sexes, et à appuyer sans réserve toutes les mesures destinées à faire participer les femmes à la résolution des conflits et à les protéger de la violence ;

f.  
à faire en sorte, dans les zones de conflit où l’OTAN est présente, que les groupes et les réseaux de femmes locaux et régionaux soient informés de leurs droits et des possibilités qui leur sont offertes, qu’ils reçoivent la formation correspondant aux besoins du moment, et qu’ils participent sur un pied d’égalité aux négociations et aux processus de prise de décision ;

g. 
à veiller à ce que les besoins particuliers des femmes soient incorporés dans la planification et la conduite des opérations par le biais de mesures telles que la nomination de conseillers pour les questions de genre et d’observateurs des droits de l’Homme, et de veiller à ce que le personnel affecté à ces missions soit formé en conséquence ;
h. 
à envisager les moyens d’augmenter la part du personnel féminin déployé dans le cadre d’opérations de l’OTAN, chaque fois que cela est possible et approprié ; 

i.
à insister pour que davantage de femmes soient nommées à des postes de direction au sein des Nations unies et de l’OTAN ; et, 
j.
à tout mettre en œuvre pour faire en sorte que les auteurs d’actes de violence envers les femmes soient poursuivis sans relâche. 

RESOLUTION 382

sur

LA SITUATION EN GEORGIE(
L’Assemblée,

1. Saluant les efforts des autorités géorgiennes pour faire avancer les réformes démocratiques et, notamment pour lutter contre la corruption, mettre en place des institutions démocratiques et faire participer l’opposition à la prise de décision ;

2. Reconnaissant la contribution significative de la Géorgie à la mission de l’OTAN en Afghanistan ;
3. Notant avec satisfaction la conduite, le 30 mai 2010, d’élections locales démocratiques et concurrentielles, lesquelles, selon les observateurs internationaux, témoignent des progrès accomplis en vue de se conformer aux engagements contractés dans le cadre de l’OSCE et du Conseil de l’Europe, et ce malgré les défaillances importantes qui persistent ;

4. Saluant également le processus de réforme constitutionnelle, mais regrettant qu’il n’ait pas été tiré pleinement parti du mécanisme consultatif de la Commission de Venise du Conseil de l’Europe ;

5. Profondément préoccupée par la situation humanitaire dans les territoires géorgiens occupés d’Abkhazie et d’Ossétie du Sud ainsi que par le refus constant opposé au droit au retour des populations géorgiennes déplacées de ces deux régions ; 

6. Saluant le retrait par la Russie de ses troupes de la zone de Perevi, mais préoccupée par le durcissement actuel, par les gardes-frontières russes du FSB, des procédures pour franchir la frontière administrative ; 

7. Profondément préoccupée par le fait que la Fédération de Russie continue à ne pas se conformer pleinement à ses obligations résultant des dispositions de l’Accord de cessez-le-feu conclu sous l’égide de l’UE et, notamment, qu’elle ne se soit pas repliée sur les positions qu’elle occupait avant le conflit ;

8. Profondément inquiète de l’absence continue de mécanismes de surveillance internationaux dans les territoires géorgiens d’Abkhazie et d’Ossétie du Sud après le blocage par la Russie du renouvellement des missions de l’OSCE et de l’ONU en Géorgie ; 

9. Saluant le rôle important que la Mission d’observation de l’Union européenne (EUMM) en Géorgie continue à jouer pour surveiller la mise en œuvre de l’Accord de cessez-le-feu et pour faciliter les contacts entre les parties ;

10. Saluant la Stratégie nationale de la Géorgie relative aux territoires occupés et le Plan d’action pour l’engagement, visant tous deux à inclure, dans des projets constructifs, les communautés dans les deux régions ; 

11. Réaffirmant son attachement à l’intégrité territoriale et à la souveraineté de la Géorgie, comme stipulé par ailleurs dans de nombreuses résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies sur la situation en Géorgie ; 

12. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique à réaffirmer la politique de la porte ouverte de l’OTAN, la déclaration du Sommet de Bucarest selon laquelle la Géorgie deviendra membre de l’OTAN, ainsi que le principe selon lequel tous les candidats devront être jugés sur leurs mérites propres ;
13.
INVITE INSTAMMENT toutes les parties prenantes au conflit :

a.
à respecter les principes du droit international et à appliquer en tous points le cessez-le-feu conclu sous l’égide de l’Union européenne ; 

b.
à utiliser pleinement le processus de Genève, comme le seul cadre international réunissant toutes les parties ; 

c. 
à coopérer pleinement  avec l’EUMM, y compris en prenant part au Mécanisme de prévention et de réponse aux incidents ; 

14.
INVITE INSTAMMENT le gouvernement et le parlement de la Fédération de Russie, ainsi que les autorités de facto d’Abkhazie, Géorgie, et d’Ossétie du Sud, Géorgie :

a.
à inverser les effets de ce qui a été décrit comme du nettoyage ethnique par la Mission d’enquête internationale indépendante sur le conflit en Géorgie ainsi que par d’autres documents internationaux, et à autoriser le retour dans leur foyer, en toute sécurité et dignité, de toutes les personnes intérieurement déplacées ; 

b.
à autoriser l’accès sans réserve de l’EUMM au territoire des deux régions ; 

c.
à garantir aux personnes concernées l’accès à l’aide humanitaire internationale ;

15.
INVITE INSTAMMENT l’Union européenne :

a. à réaffirmer son engagement envers l’accord relatif aux activités de l’EUMM concernant l’accès de cette Mission aux deux côtés de la frontière administrative, comme convenu entre Nicolas Sarkozy, alors président du Conseil européen, et le président russe, Dmitri Medvedev ;

b. à inscrire la mise en œuvre de cet accord à l’ordre du jour du prochain sommet UE-Russie ; et,
16.
INVITE INSTAMMENT le gouvernement et le parlement de Géorgie à poursuivre les efforts visant à renforcer l’Etat de droit et à promouvoir les réformes démocratiques dans tous les domaines, notamment en faisant participer plus activement l’opposition.
RESOLUTION 383

sur

L’AFGHANISTAN EN ROUTE VERS LA TRANSITION*
L’Assemblée,

1.
Réaffirmant l’importance cruciale de la mission de l’OTAN en Afghanistan mandatée par les Nations unies et constatant que le succès des Forces de sécurité nationales afghanes et de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) est vital pour la sécurité de nos nations et pour le bien-être futur du peuple afghan ;
2.
Soulignant l’importance stratégique d’empêcher l’Afghanistan de redevenir un sanctuaire du terrorisme international ou un facteur de déstabilisation dans une région stratégiquement vitale ;
3.
Félicitant nos soldats et nos civils pour leur comportement dans des conditions extrêmement difficiles et rendant hommage à ceux qui ont perdu la vie ou qui ont été blessés ;
4.
Félicitant aussi les forces afghanes qui prennent de plus en plus la tête des opérations de sécurité et qui subissent de lourdes pertes ;
5.
Soutenant sans réserve les efforts que déploient avec succès les forces de l’OTAN pour réduire le nombre de victimes civiles, tout en regrettant les morts accidentelles de civils afghans causées par des opérations alliées ;
6.
Condamnant vivement la tactique des insurgés qui consiste à prendre délibérément pour cibles des non-combattants et à les utiliser systématiquement comme boucliers pour couvrir leurs propres activités ;

7.
Accueillant avec satisfaction la Politique « acheter afghan » qui vise à faciliter l’achat de services et de biens locaux en simplifiant les procédures d’adjudication et de passation de marchés en Afghanistan ;
8.
Faisant valoir que le rôle de l’OTAN en Afghanistan se limite, en définitive, à l’instauration d’un environnement sûr et sécurisé et que des efforts d’autres protagonistes dans les secteurs politique et économique seront nécessaires pour atteindre des résultats acceptables, généralisés et durables;

9.
Soulignant la nécessité que le gouvernement soit perçu comme légitime et compétent par le peuple afghan ;
10.
Reconnaissant que des forces de sécurité nationales afghanes, compétentes, placées sous contrôle démocratique et bien équipées, sont essentielles à l’instauration d’un environnement sûr et sécurisé dans l’ensemble du pays ;

11.
Reconnaissant en outre que l’OTAN doit continuer à jouer un rôle central dans la formation, l’équipement et la mise sur pied des forces qui, en fin de compte, seront responsables d’assurer la sécurité de l’Afghanistan de façon durable ;

12.
Consciente qu’à long terme il n’y a pas de solution militaire simple aux problèmes de l’Afghanistan et qu’une solution politique menée par les Afghans eux-mêmes est absolument essentielle ;
13.
Soulignant l’importance capitale de la concertation avec les acteurs régionaux pour la réussite de la mission de la FIAS, en particulier avec la Fédération de Russie, les Républiques d’Asie centrale contributrices et le Pakistan, qui fournissent un soutien précieux en matière de transit ;
14.
Insistant sur la nécessité de prendre des mesures plus durables et plus efficaces pour lutter contre la production et le trafic illicites de drogues qui représentent une menace grave pour la paix et la stabilité, ainsi qu’une source majeure de financement des activités terroristes et d’insurrection ;
15.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique et l’OTAN :
a.
à réaffirmer leur volonté constante et durable d’aider le gouvernement d’Afghanistan à créer un climat de sécurité et de stabilité pour ses citoyens ;
b.

à appuyer les efforts de réconciliation menés par les Afghans pour parvenir à une solution politique du conflit ;

c.

à encourager les parties prenantes régionales à jouer un rôle positif dans l’avenir de l’Afghanistan ;

d.

à coordonner soigneusement les plans de redéploiement, de manière à éviter de compromettre l’ensemble de la mission ;

e.

à fournir le personnel nécessaire pour accélérer la professionnalisation des Forces de sécurité nationales afghanes, afin de créer plus efficacement les conditions du transfert des responsabilités aux Afghans, le moment venu ;

f.

à intensifier le soutien accordé aux efforts de l’Afghanistan pour se doter de capacités dans le secteur de la gouvernance dans le but de renforcer l’aptitude du gouvernement afghan à offrir à sa population des services et ce, particulièrement dans les domaines prioritaires que sont la justice, la fonction publique et l’administration, les finances publiques et la gouvernance locale ;

g.

à mieux coordonner l’aide internationale et à la canaliser par l’intermédiaire d’institutions afghanes dans la mesure du possible, à condition que des progrès aient été accomplis dans la mise en application des réformes nécessaires ;

h.

à apporter leur soutien au parlement nouvellement élu au moment de son entrée en fonction ;

i.

à faire régulièrement un bilan détaillé des progrès réalisés dans la mise en application des engagements mutuels ; 
j.

à continuer d’améliorer la coordination des initiatives et programmes internationaux au profit de la gouvernance ;

16.

INVITE INSTAMMENT les autorités afghanes :

a.

à tenir dans les délais impartis les engagements spécifiques et axés sur les résultats souscrits aux Conférences de Londres et de Kaboul dans les domaines clés de la paix et de la sécurité, de la gouvernance et du développement ;
b.

à redoubler d’efforts pour éradiquer la corruption ;

c.

à améliorer l’accès à la justice ;

d.

à continuer de renforcer la capacité institutionnelle de la gouvernance sous-nationale et locale ;

e.

à revoir les procédures et processus électoraux afghans en tenant compte des enseignements tirés des élections présidentielle et législatives et des recommandations formulées par les entités internationales compétentes ;

f.
à s’efforcer d’obtenir des résultats concrets en ce qui concerne la substitution des cultures de pavot, qui représentent une source de financement importante pour les insurgés et pour le trafic d’armes ; et

g.
à œuvrer pour la présence de femmes jouissant d’une égalité de droits dans toutes les institutions afghanes - conformément à la Constitution afghane -, y compris dans les forces de sécurité, de manière à favoriser le développement démocratique de la société afghane.

RESOLUTION 384

sur 

EDIFIER UN ORDRE INTERNATIONAL 

PLUS STABLE ET PLUS PROSPERE*
L’Assemblée,

1.
Consciente que les fondements économiques du pouvoir constituent un facteur clé, et non périphérique, déterminant les relations entre Etats ;

2.
Reconnaissant que le rapport des forces économiques à l’échelle mondiale est peut-être en proie à un bouleversement tectonique qui nécessite une coopération accrue entre les pays pour empêcher que n’éclatent des tensions et des conflits majeurs ;
3.
Soulignant que l’ordre monétaire international constitue, en partie, le reflet des rapports de force au niveau mondial et que le règlement des désaccords actuels sur les politiques de taux de change, y compris la sous-évaluation du renminbi, sera d’une importance primordiale pour obtenir un rééquilibrage des relations économiques entre les pays acceptable au niveau international et éviter le protectionnisme ;
4.
Déplorant l’incapacité persistante de nombreux gouvernements de pays membres de l’OTAN à équilibrer leurs budgets en fonction des fluctuations économiques, incapacité qui entraîne un accroissement de la dette souveraine et crée, dans un certain nombre de pays alliés et en particulier aux Etats-Unis, une vulnérabilité économique et une dépendance croissante envers la Chine ;

5.
Concédant que la consolidation budgétaire des pays de l’OTAN pourrait avoir des conséquences désastreuses pour les budgets nationaux de la défense et ? qu’en conséquence, l’alignement des objectifs de politique étrangère et de sécurité sur les ressources disponibles revêtira une importance sans précédent ; 

6.
Prévenant que, au cours des 40 prochaines années, la part des pays développés dans la population mondiale chutera de 25 % environ et que la plupart de nos sociétés auront considérablement vieilli, exerçant ainsi des pressions toujours plus fortes sur les régimes et  budgets nationaux de retraite et de soins de santé ; 

7.
Comprenant que la stimulation de la productivité par l’amélioration des systèmes d’éducation nationaux constituera un élément essentiel de tout effort visant un ajustement aux changements structurels du nouvel ordre économique international ;

8.
Reconnaissant que la crise économique mondiale frappe les pays les plus pauvres de la planète et fait basculer des millions de gens dans la pauvreté et une insécurité accrue - un défi humanitaire considérable qui pèse directement sur la sécurité de nos propres pays ;

9.
S’inquiétant du fait que les engagements souscrits à Gleneagles en matière d’aide ne sont pas respectés de façon homogène ;

10.
Constatant que les valeurs démocratiques libérales conservent un énorme pouvoir et que cela confère toujours un net avantage aux gouvernements occidentaux qui sont les plus ardents défenseurs de ces valeurs au niveau international ;

11.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à œuvrer de concert pour faire la distinction entre les véritables menaces stratégiques auxquelles il convient de faire face avec détermination et les distractions tactiques susceptibles d’entraîner un gaspillage de puissance et de richesse ;

b.
à prendre conscience de toute la panoplie d’outils dont disposent les sociétés occidentales pour édifier un ordre international plus stable et plus prospère, et d’utiliser ces outils de la manière la plus rentable possible, notamment en collaborant pour atteindre des buts communs ;

c.
à prendre dès lors conscience que la collaboration multilatérale peut aider les pays à récolter plus en dépensant moins dans toute une série de domaines politiques allant des dépenses militaires à l’aide au développement ;

d.
à relancer les pourparlers commerciaux mondiaux visant à promouvoir un système d’échanges plus ouvert qui bénéficiera à la fois aux mondes développé et en développement ;

e.
à respecter les engagements souscrits à Gleneagles en matière de dépenses liées au développement ;

f.
à entreprendre le type de changements structurels susceptibles d’aider nos gouvernements à équilibrer leurs budgets nationaux en fonction des fluctuations économiques normales ;

g.
à veiller à ce que les dépenses publiques soient allouées en premier à la productivité à long terme plutôt qu’à la consommation à court terme, afin de préserver les avantages essentiels nécessaires pour prospérer sur les marchés mondiaux ;

h.
à œuvrer de concert à l’édification d’un ordre monétaire international plus stable qui reflète les réalités économiques actuelles, tout en encourageant et en récompensant des politiques macroéconomiques  durables ;

i.
à améliorer l’efficacité opérationnelle de nos armées, même à une époque d’austérité budgétaire, tout en coordonnant ce processus au sein de l’Alliance, éventuellement par le biais du personnel de planification de la défense de l’OTAN ;

j.
à collaborer plus étroitement pour s’attaquer à certains des défis sécuritaires mondiaux les plus urgents dont le terrorisme, la prolifération nucléaire, la production et le trafic illicites de stupéfiants, le changement climatique, la surpopulation, la sécurité alimentaire et hydrique, ainsi que la satisfaction de nos besoins énergétiques collectifs ;  

k.
à se rapprocher avec confiance des puissances montantes, même celles qui ne partagent pas nos valeurs, tout en s’efforçant d’initier ces puissances aux normes qui, selon nous, contribueront à augmenter la stabilité, le développement et la prospérité à l’échelle planétaire ;

l.
à coopérer davantage avec des puissances comme le Brésil, l’Inde, le Japon et l’Afrique du Sud, qui partagent nos valeurs et nos intérêts en matière de sécurité mondiale ; et, 
m.
à faire tout ce qui est en notre pouvoir pour que nous demeurions fidèles aux valeurs qui animent l’Alliance, à savoir l’Etat de droit, l’application régulière de la loi, la liberté d’expression et de religion, des relations commerciales ouvertes, l’économie de marché, la solidarité sociale et la tolérance.

RESOLUTION 385

sur

L’IMPORTANCE CROISSANTE DES PARTENARIATS DE L’OTAN* 
L’Assemblée,

1.
Déclarant que la coordination et la coopération étroite en matière de politiques transatlantiques ont été cruciales pour garantir la paix, la prospérité et la stabilité de la zone euro-atlantique et que l’OTAN demeure indispensable pour atteindre ce but ; 

2.
Appuyant sans réserve la décision des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Alliance de mettre à jour le Concept stratégique et se félicitant de son inclusion dans le processus de consultation pour la mise à jour du Concept stratégique de l’OTAN ;

3.
Soulignant que la mission essentielle de l’OTAN demeure la défense collective, mais reconnaissant que les menaces qui pèsent aujourd’hui sur la sécurité – notamment, les Etats faillis ou en déliquescence, l’instabilité régionale, la dissémination des armes de destruction massive, le terrorisme, la cybercriminalité et la piraterie maritime – ne sont plus circonscrites à la région euro‑atlantique mais ont acquis une dimension mondiale et demandent une approche globale ; 

4.
Notant que l’OTAN demeure l’organisation de sécurité la plus prospère et la plus puissante au monde mais soulignant que l’Alliance dépend de la coopération étroite et réelle avec divers partenaires, dont des organisations internationales et des acteurs civils, pour assurer une sécurité globale par la reconstruction économique, la réconciliation politique, l’amélioration de la gouvernance et le renforcement de la société civile ;

5.
Notant également que l’Alliance tire sa légitimité de son adhésion aux principes et aux buts de la Charte des Nations unies comme le souligne le Traité de Washington ;

6.
Reconnaissant que l’OTAN est devenue l’un des acteurs les plus importants en matière de gestion des crises internationales, de règlement des conflits régionaux et de missions pour la paix ; 

7.
Réaffirmant  sa détermination à renforcer le pilier européen de l’Alliance et à appuyer la mise en place et le renforcement de la Politique de sécurité et de défense commune (PSDC) au titre du renforcement de la sécurité globale et recommandant vivement que la PSDC améliore les capacités militaires et n’adopte pas des structures qui fassent inutilement double emploi avec celles qui existent déjà au sein de l’OTAN ; 

8.
Soulignant que la coopération de l’OTAN avec l’Union européenne est riche de possibilités, mais reconnaissant que l’agenda commun de l’OTAN et de l’UE demeure bien trop restreint pour deux organisations fondées sur les mêmes principes et les mêmes valeurs ; 

9.
Rappelant que l’OTAN et l’UE ont un grand nombre de membres communs et que les deux institutions prélèvent sur les mêmes assiettes fiscales ; 

10.
Reconnaissant que la Fédération de Russie joue un rôle important dans le renforcement de la sécurité dans la région euro-atlantique comme à l’échelle mondiale et constatant les réalisations du Partenariat OTAN‑Russie ; 
11.
Constatant que les partenariats de l’OTAN, tels que le Conseil euro-atlantique de partenariat, le Partenariat pour la paix, le Dialogue méditerranéen et l’Initiative de coopération d’Istanbul, constituent une part de plus en plus importante de son approche face aux enjeux complexes qui se posent dans les régions à la périphérie de l’Europe et au-delà et saluant les contributions précieuses des partenaires de l’OTAN aux missions dirigées par l’OTAN ;

12.
Considérant que la promotion des valeurs communes de l’Alliance est l’un des moteurs de la coopération de l’OTAN avec ses pays partenaires et notant que l’élargissement et l’approfondissement des partenariats de l’OTAN favorisent la coopération, la confiance et la stabilité, tout en augmentant les capacités des pays membres et des partenaires à faire face à de nouveaux défis sur le plan de la sécurité ;

13.
Convaincue que l’intensification des partenariats sera essentielle à l’adaptation nécessaire de l’Alliance pour relever avec succès les défis à venir en matière de sécurité ; 

14.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique : 

a.
à intensifier et à élargir les partenariats existants de l’Alliance, en particulier le Conseil euro‑atlantique de partenariat et le Partenariat pour la paix ainsi que le Dialogue méditerranéen et l’Initiative de coopération d’Istanbul ; 

b.
à approfondir les partenariats avec des pays hors zone euro-atlantique en officialisant des partenariats avec des pays qui partagent les valeurs de l’Alliance et en augmentant la liste des activités communes tout en préservant la faculté de chaque partenaire d’entretenir avec l’Alliance des relations de coopération sur mesure ;

c.
à améliorer la coordination entre les Alliés et avec des organisations internationales comme l’Union européenne et les Nations unies et à accorder une  priorité plus élevée que dans le passé à la prévention des conflits afin d’éviter d’être confrontés à des problèmes d’après-conflit beaucoup plus lourds ; 

d.
à développer davantage une coopération de grande ampleur avec la Fédération de Russie, notamment dans le domaine militaire, soulignant que ce partenariat doit reposer sur les valeurs communes ainsi que sur les principes énoncés dans l’Acte fondateur et la Déclaration de Rome, en particulier l’indivisibilité de la sécurité, le respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des Etats et le règlement pacifique des conflits ; et,  

15. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l’Alliance atlantique et de l’Union européenne à contribuer de manière positive à la mise en place d’un partenariat plus efficace qui instaure un cadre formel OTAN-UE, lequel permettra en outre d’approfondir le dialogue OTAN-UE sur la politique des secours civils, l’aide, la reconstruction d’après-conflit, la police et le soutien judiciaire de sorte que les deux institutions soient mieux préparées à travailler de concert dans les régions dévastées par les crises.

RESOLUTION 386

sur

UN PARTENARIAT AVEC LA RUSSIE EN MATIERE DE PROTECTION CONTRE LES ADM ET DE DEFENSE ANTIMISSILE*
L’Assemblée,

1.
Convaincue qu’un partenariat authentique entre l’OTAN et la Fédération de Russie est un facteur important pour la sécurité mondiale ;

2.
Espérant que les déclarations sur la reprise des relations entre la communauté euro‑atlantique et la Fédération de Russie se traduiront par des politiques de coopération concrètes qui amélioreront le paysage de la sécurité mondiale ; 

3.
Consciente que l’Alliance et la Russie partagent un certain nombre d'inquiétudes en matière de sécurité, en particulier la prolifération des armes de destruction massive (ADM) et de la technologie des missiles balistiques et d’autres vecteurs ;

4.
Prenant note de la réputation de la Fédération de Russie en tant que partenaire fiable et responsable dans le domaine de la non-prolifération nucléaire et de la maîtrise des armements ; 

5.
Prenant note en outre que la sécurité nucléaire est l’un des éléments clés du cadre de coopération avec la Fédération de Russie, et que la vision d’un monde sans armes nucléaires – voire d’un monde sans ADM – pourrait servir d’objectif commun à long terme dans ce partenariat ; 

6.
Appuyant l’initiative tendant à développer une capacité de défense antimissile territoriale de l’OTAN et soulignant que la défense antimissile territoriale proposée par les Etats-Unis pour l’Europe ne représente pas une menace pour la capacité de dissuasion nucléaire de la Fédération de Russie, mais plutôt une occasion unique d’instaurer une coopération efficace et constructive dans le but d’assurer une meilleure protection des populations et des territoires des Alliés de l’OTAN et de la Fédération de Russie contre les menaces des missiles balistiques ; 

7.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique et de la Fédération de Russie : 
a. à convenir d’un programme de coopération cohérent et ciblé visant à réduire les menaces planétaires posées par la prolifération des ADM, des missiles balistiques et d’autres vecteurs ; 
b. à redoubler leurs efforts communs afin de renforcer le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), grâce à l’application équitable des mesures de suivi de la Conférence d’examen du TNP de 2010, en incitant à l’universalisation du Protocole additionnel à l’Accord de garanties de l’Agence internationale de l’énergie atomique et en répondant efficacement aux cas de non-respect ; 

c. à coopérer plus étroitement à l’élaboration de méthodes de vérification de la réduction du nombre de têtes nucléaires, et de mesures de confiance plus efficaces, tout en faisant participer à ces travaux des Etats aussi bien dotés que non dotés d’armes nucléaires, afin de créer au niveau international un climat de confiance dans la réduction des arsenaux ;

d. à renforcer la coordination des politiques à l’égard de la République islamique d’Iran, notamment en assurant la mise en œuvre de la résolution 1929 du Conseil de sécurité des Nations unies ;

e. à coopérer étroitement pour parvenir rapidement à un règlement pacifique et complet de la question nucléaire en République populaire démocratique de Corée et à une dénucléarisation complète, vérifiable et irréversible de la péninsule Coréenne ;
f. à prévoir un financement approprié pour les programmes de destruction des armes chimiques, et à trouver des moyens de renforcer la Convention sur les armes biologiques et à toxines à l’aide d’un solide mécanisme de mise en application ; 

g. à chercher des moyens de rationaliser l'architecture des nombreuses initiatives multinationales de non-prolifération visant à empêcher l’acquisition d’armes nucléaires et matières connexes par des acteurs non étatiques ; 

h. à instaurer un partenariat efficace dans le domaine de la défense antimissile, notamment en mettant en commun des ressources et des données et en collaborant à une évaluation commune de la menace des missiles ; 

i. à coopérer davantage dans la lutte contre la prolifération des missiles et d’autres vecteurs en renforçant le Régime de contrôle de la technologie des missiles, le Code de conduite de La Haye contre la prolifération des missiles balistiques et par l’universalisation du Traité FNI (Forces nucléaires de portée intermédiaire) ; 

j. à réaffirmer leur engagement à l’égard des programmes conjoints de réduction de la menace et du Partenariat mondial contre la prolifération des armes de destruction massive et des matières connexes du G8, et à en assurer le financement adéquat ;
k. à travailler conjointement à la promotion du développement des approches multilatérales du cycle du combustible nucléaire et des mécanismes permettant de garantir l’approvisionnement ;
8.
INVITE INSTAMMENT les responsables de l'Alliance atlantique à reconnaître la contribution potentielle qu’apporterait la défense antimissile à la cohésion de l’Alliance et à son partenariat avec la Fédération de Russie ; et,
9.
INVITE INSTAMMENT les parlements des Etats-Unis et de la Fédération de Russie à ratifier le nouveau START (Traité de réduction des armes stratégiques).
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